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• Le concept
Les entreprises ouvrent leurs portes à une personne 
handicapée. Un salarié volontaire crée alors un 
DUO avec cette personne afin de lui permettre une 
participation active à ses tâches professionnelles 
habituelles et/ou une observation de son travail.

• découvrir les compétences de salariés en 
situation de handicap sans autre engagement,

• impliquer, responsabiliser et valoriser ses 
collaborateurs

• ouvrir ses portes à la diversité et au handicap 
en particulier, 

• communiquer ses valeurs sociales. 

• découvrir le milieu ordinaire de travail,
• définir ou préciser son projet professionnel,
• débuter un parcours d’insertion, 
• convaincre un employeur de ses compétences 

en terme d’inclusion, de performance et 
d’autonomie.

Les objectifs

Créé en 2008 en Irlande, le concept DUOday vise à sensibiliser les entreprises à la 
thématique du handicap. Repris par la Belgique, la France, la Suède, les Pays-Bas, ..., 
les organisations initiatrices de cet événement souhaitent transformer le DUOday en 
action européenne.

L’ADEM, en collaboration avec le Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande 
Région et le Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire, s’y 
associe une nouvelle fois. 

Pour l’entreprise partenaire :

Pour la personne handicapée :

RENSEIGNEMENTS :  employeur-ehr@adem.etat.lu


